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Extrait de l’Arrêté n°DREAL-UID11-2020-078 levant les prescriptions 
de l’arrêté préfectoral d’urgence n° DREAL-UID11-2020-058 

du 8 octobre 2020 imposant des mesures d’urgence en application de
l’article L.171-8 du code de l’environnement à la Société ECLIPSE pour

l’unité de traitement d'effluents industriels qu’elle exploite sur le
territoire des communes de Saint-Martin de VILLEREGLAN et de

PIEUSSE, sise « Pont du Sou » - 11300 PIEUSSE

L’arrêté préfectoral n°DREAL-UID11-2020-078 du 02 décembre 2020 lève les prescriptions de
l’arrêté préfectoral d’urgence n° DREAL-UID11-2020-058 du 8 octobre 2020 imposant des
mesures d’urgence en application de l’article L.171-8 du code de l’environnement à la Société
ECLIPSE pour l’unité de traitement d'effluents industriels qu’elle exploite sur le territoire des
communes de Saint-Martin de VILLEREGLAN et de PIEUSSE, sise « Pont du Sou » - 11300
PIEUSSE

La suspension relative à l’arrêt de tout rejet dans le milieu naturel – fleuve « Aude » de la STEP
exploitée par la Société ECLIPSE située sur le territoire des communes de Saint-Martin de
VILLEREGLAN et de PIEUSSE, imposée par l’arrêté préfectoral du 8 octobre 2020, est levée.

Une copie de l’arrêté préfectoral n° DREAL-UID11-2020-078 du 02 décembre 2020 est déposée
en mairies de PIEUSSE et SAINT-MARTIN DE VILLEREGLAN pour y être consultée et est
publiée sur le site internet des services de l’État dans l’Aude pendant une durée minimale de
quatre mois.

52 rue Jean BRINGER - 11 836 CARCASSONNE Cedex 09
Tél. : 04 68 10 27 00

www.aude.gouv.fr 29
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